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Deuxième session ordinaire de 2004

20-24 septembre 2004, New York

Point 12 de l’ordre du jour provisoire

Audit et contrôle internes

Cadre proposé pour la solution des problèmes 

figurant dans les rapports d’audit interne

Rappel des faits

1. L’UNDP, l’UNFPA et l’UNOPS ont préparé ce rapport commun suite à la décision 2004/17 du Conseil d’administration, dans laquelle celui-ci a prié les trois organisations
d’élaborer un cadre pour la solution des problèmes figurant dans les rapports d’audit et de contrôle internes (DP/2004/27, DP/FPA/2004/6 et DP/2004/28) et de faire rapport au Conseil à sa deuxième session ordinaire de 2004.
2. Le rapport commun indique dans leurs grandes lignes les pratiques actuellement suivies par les trois organisations pour garantir l’application des recommandations des auditeurs et propose un cadre pour résoudre en particulier les problèmes qui se posent au niveau mondial ou à l’échelle de l’organisation. Le cadre proposé comporte des exemples. Il ne vise pas, à l’heure actuelle, à présenter une liste exhaustive des problèmes identifiés dans les rapports soumis au Conseil d’administration à la session annuelle de juin 2004, ni des mesures prises pour y faire face. Le Conseil est prié de fournir une rétroinformation sur le cadre proposé.

I.
PRATIQUE ACTUELLEMENT SUIVIE À L’UNFPA POUR DONNER
SUITE AUX RECOMMANDATIONS DES AUDITEURS

3. L’UNFPA utilise un système complet de bases de données sur les audits et les recommandations (comprehensive audit and recommendation database system – CARDS) afin de donner suite aux recommandations des auditeurs formulées à l’issue de l’audit de gestion des bureaux de pays et des unités du siège. Après la publication d’un rapport d’audit, le texte du rapport, chacune des recommandations et des observations faites par l’administration sont entrés dans la base de données par le personnel des Services d’audit du Fonds. Les Services d’audit informent le bureau de pays concerné de la nécessité de mettre régulièrement à jour l’application des recommandations figurant dans CARDS. À partir de 2003, les divisions géographiques ont reçu accès à la base de données et se sont vu confier la responsabilité de suivre l’application des recommandations des auditeurs dans leurs régions respectives. Les Services d’audit sont chargés de suivre l’application des recommandations des auditeurs en ce qui concerne l’audit de gestion des unités du siège et des opérations centrées au siège. Il importe de souligner que les bureaux de pays et les divisions concernées ont la responsabilité de préparer et de mettre à jour un plan d’action et de veiller à l’application des recommandations intéressant expressément leur unité.

4. Concernant les projets exécutés par les gouvernements et les organisations non gouvernementales (ONG), il est demandé aux bureaux de pays et aux divisions de présenter, en même temps que les rapports d’audit, une évaluation de la mesure dans laquelle les rapports tiennent compte des règles d’audit énoncées dans le Manuel financier de l’UNFPA, ainsi qu’un plan d’action pour le suivi de l’application des recommandations qui ait été arrêté d’un commun accord avec les agents d’exécution. Les Services d’audit préparent une évaluation des rapports. Celle-ci comporte la vérification du degré d’avancement de l’application des recommandations de l’année précédente, conformément à ce qu’indique le rapport d’audit.

5. L’examen annuel de la performance des administrateurs de haut rang prend en considération l’opinion générale donnée à leur sujet durant les audits de gestion des unités administratives qu’ils gèrent et, s’il y a lieu, la performance de l’unité pour ce qui est de satisfaire aux conditions régissant les audits de projets exécutés par des gouvernements et des ONG.

II. PRATIQUE ACTUELLEMENT SUIVIE AU PNUD POUR DONNER
SUITE AUX RECOMMANDATIONS DES AUDITEURS
6. Concernant le suivi des recommandations des auditeurs internes formulées à l’issue de l’audit de gestion des bureaux de pays et des unités du siège, la pratique du PNUD est identique à celle de l’UNFPA. Le PNUD, comme l’UNFPA, utilise CARDS pour aider à garantir un suivi satisfaisant des recommandations. 

7. Concernant les projets exécutés par les gouvernements et les ONG, la pratique du PNUD est également identique à celle de l’UNFPA. Le PNUD et l’UNFPA demandent l’un et l’autre aux bureaux de pays de présenter un plan d’action pour le suivi de l’application des recommandations qui ait été arrêté d’un commun accord avec les agents d’exécution. Actuellement, chaque bureau du PNUD a son propre système pour garantir un suivi satisfaisant des recommandations des auditeurs. Afin d’améliorer l’efficacité du suivi, le PNUD étudie des modifications éventuelles de CARDS qui seraient communiquées aux bureaux de pays.  

8. Le PNUD prend également en considération les résultats des audits, tant des bureaux de pays que des projets exécutés par les gouvernements et les ONG, dans l’évaluation de la performance des administrateurs de haut rang. 

III.
PRATIQUE ACTUELLEMENT SUIVIE À L’UNOPS POUR DONNER
SUITE AUX RECOMMANDATIONS DES AUDITEURS 

9. La pratique de l’UNOPS est similaire à celle de l’UNFPA et du PNUD. Toutes les recommandations des auditeurs sont entrées dans la base de données CARDS par le Bureau de l’audit et des études de performance (OAPR) du PNUD.   

10. La principale différence est que le suivi des recommandations des auditeurs, par l’OAPR, s’effectue hors du cadre de CARDS. L’UNOPS envisage d’utiliser CARDS pour faciliter son suivi de l’application des recommandations et pour mettre à jour régulièrement l’état d’avancement de cette application. Il importe de noter que chaque division ou unité de l’UNOPS est chargée d’appliquer son plan d’action visant à donner suite aux constatations et recommandations des auditeurs.

11. Selon la pratique actuelle, après la publication du rapport final d’audit, l’OAPR effectue dans les prochains mois un suivi afin de vérifier l’état de mise en oeuvre des mesures et de confirmer qu’elles ont été effectivement prises. Entre neuf et 12 mois après la publication d’un rapport d’audit, l’OAPR publie un rapport final destiné au Directeur exécutif. Le rapport final indique l’état de mise en oeuvre des mesures prises à la suite des recommandations qui figurent dans le rapport d’audit. Le rapport final contient aussi les opinions et observations de l’OAPR, le cas échéant, au sujet des progrès accomplis et de toute question en suspens qui pourrait exiger une nouvelle mesure administrative.

IV.
LE CADRE PROPOSÉ

12. Le tableau ci-après est une présentation schématique du cadre proposé, qui permettrait de suivre les progrès réalisés vers la solution des importants problèmes identifiés dans les rapports d’audit interne et mis en relief dans le rapport annuel au Conseil d’administration. Ce cadre s’ajoute aux pratiques actuelles de chaque organisation pour suivre : a) les recommandations des auditeurs internes formulées à la suite des audits de gestion; et b) les recommandations faites dans leur rapport d’audit par les auditeurs de projets exécutés par les gouvernements et les ONG. Il énonce en détail les mesures prises jusqu’ici par les chefs de secrétariat du PNUD, de l’UNFPA et de l’UNOPS ou celles qu’il est prévu de prendre pour répondre aux préoccupations et problèmes. Le tableau se limite à offrir un échantillon des problèmes tirés des rapports annuels relatifs aux activités d’audit et de contrôle internes en 2003, qui ont été soumis au Conseil d’administration à la session annuelle de juin 2004. Ce tableau ne vise pas à être complet. En application de la décision 2004/17, il inclut des objectifs concrets, un cadre chronologique et des indicateurs pour chaque problème à résoudre.

	Problème identifié dans le rapport annuel sur  l’audit et le contrôle internes
	Stratégie suivie pour résoudre le problème
	Cadre chronologique
	Indicateur de progrès/d’achèvement

	UNFPA
	
	
	

	Problèmes de personnel 

dus aux retards dans le recrutement. 
	La Division des ressources humaines et les divisions géographiques veilleront à ce que la nouvelle typologie des bureaux de pays entre en vigueur et que les postes approuvés soient pourvus en temps utile. 
	Décembre 2004.
	Diminution du nombre de postes vacants.

	Évaluation de la capacité des organisations choisies pour exécuter les projets.
	La Division de l’appui technique élaborera des principes directeurs permettant d’évaluer la

capacité de chaque organisation. Entre-temps, une liste de contrôle provisoire permettant d’évaluer la capacité des agents d’exécution est en cours de mise au point et sera utilisée par les bureaux de pays et les divisions.
	En cours.
	La documentation sur laquelle reposent les évaluations est disponible.

	Respect par les bureaux de pays des procédures organisationnelles concernant les achats.
	Souligner la nécessité de renforcer ce point durant la formation des chefs des opérations, en août 2004. Les contrôles sur les achats ont été également renforcés avec la mise en service d’Atlas, le nouveau logiciel.
	À partir de septembre 2004.
	Moins d’observations dans les rapports d’audit sur le non-respect des procédures établies.

	Couverture par l’audit des projets exécutés au niveau national.
	Le groupe interorganisations du Groupe des Nations Unies pour le développement spécialisé dans l’audit a étudié la question et doit publier bientôt des notes techniques sur les termes de référence relatifs à la conduite des audits. Les Services d’audit veilleront à ce que ces notes soient communiquées aux bureaux de pays.
	Décembre 2004.
	Moins d’observations sur l’insuffisance de cette couverture dans les évaluations préparées par les Services d’audit dans les audits de projets établis en 2004.

	UNDP
	
	
	

	Divers problèmes avec la gestion des accords de services spéciaux et des contrats de service, notamment le manque de compétition au stade du recrutement.
	Le Bureau des ressources humaines élabore actuellement un nouveau cadre pour ces modalités de contrat, qui fournira de meilleurs principes directeurs aux bureaux et, par conséquent, limitera au minimum les inconséquences.
	En raison de la complexité des problèmes et de la nécessité de coordonner les décisions avec le reste du système des Nations Unies, la politique d’ensemble ne sera sans doute pas au point avant 

2005. Mais les composantes qui n’exigent pas une coordination avec le reste du système des Nations Unies seront mises au point en 2004.
	Achèvement du cadre de la gestion des accords de services spéciaux et des contrats de service.

	Dans certains cas, les bureaux de pays du PNUD fournissent des services aux organisations du système des Nations Unies – par ex., recrutement, achats, gestion des contrats et services bancaires – en l’absence d’une interprétation claire de ce que sont les responsabilités du PNUD.
	La plupart des problèmes se rapportent au recrutement d’individus sous contrat et, en conséquence, seront traités par le PNUD en tant qu’aspect d’un examen plus large de la politique générale en matière de recrutement d’individus sous contrat. Le PNUD envisage aussi d’adresser une version améliorée des principes directeurs aux bureaux de pays concernant leurs responsabilités.
	Mi-2005.
	Achèvement du cadre de la gestion des accords de services spéciaux et des contrats de service. Publication d’une version améliorée des principes directeurs.

	Le suivi des offres présentées au Comité consultatif des achats (ACP) a besoin d’être amélioré.
	Le PNUD envisage d’introduire un nouveau système d’offres en direct pour l’ACP. Avec le nouveau système, il y aura davantage d’examens préliminaires et de réunions hebdomadaires qui aideront à filtrer toutes les offres ayant présenté de légers problèmes dans le passé et qui, autrement, auraient été approuvées sans hésitation.
	Décembre 2004.
	Mise en vigueur du nouveau système.

	UNOPS
	
	
	

	Suivi attentif de la révision budgétaire et du contrôle des dépenses relatifs à un projet multisectoriel de redressement, reconstruction et développement en Papouasie-Nouvelle-Guinée, prenant en considération l’absence des moyens de financement qui seraient nécessaires pour soutenir les activités planifiées. 
	Suivi strict des dépenses et des activités grâce à Atlas.
	En cours.
	Seuls les crédits budgétaires inscrits dans Atlas et autorisés sont utilisés.

	Groupe de projets en Afghanistan : a) établissement d’un budget administratif annuel pour l’unité d’exécution de l’UNOPS en fonction des besoins, afin de suivre et contrôler l’ensemble des coûts administratifs liés à la gestion de l’unité; et b) respect du règlement financier et des règles de gestion financière qui imposent de ne souscrire d’engagements qu’une fois que les deux parties ont signé le descriptif de projet pertinent et que les fonds nécessaires ont été reçus.
	Le juriste hors classe, au siège de l’UNOPS, va entreprendre un examen complet du cadre opérationnel et des modalités.
	Troisième trimestre de 2004, l’examen étant achevé et le nouveau cadre opérationnel mis en place à la fin de 2004.
	Cadre opérationnel pleinement satisfaisant et adopté.

	Activités de gestion des prêts du FIDA : l’unité de gestion des prêts devrait réorienter en priorité son attention vers les rapports avec les clients, le contrôle des services rendus par l’UNOPS au FIDA, le suivi des prêts, la tenue des archives, l’élaboration et la normalisation des politiques et procédures internes de l’UNOPS, enfin la formation du personnel de l’UNOPS en matière de gestion des prêts et la fourniture à celui-ci de conseils y relatifs.
	Réunion annuelle d’examen du statut des clients; recentrage des activités de l’unité en tant qu’aspect de l’initiative de gestion des changements.
	Première réunion d’examen tenue en avril 2004 et recentrage des activités de l’unité achevé à la fin de 2004.
	Maintien des relations d’affaires, qui démontre la satisfaction accrue des clients.

	Politiques de technologie de l’information : a) formulation de règles écrites sur la gestion des « cloisons étanches »; et b) désignation d’un fonctionnaire chargé de la sécurité de l’information.
	Un nouveau Chef du service de l’information est entré en fonctions en juillet 2004.
	Politique en cours de préparation.
	La politique est appliquée et le fonctionnaire chargé de la sécurité de l’information, désigné.


13. Le PNUD, l’UNFPA et l’UNOPS proposent qu’à partir de 2004 la présentation du rapport sur les activités d’audit et de contrôle internes soit modifiée de manière à soumettre les constatations sous la forme schématique ci-dessus, plutôt qu’au moyen d’un texte explicatif comme on le fait actuellement, si le Conseil d’administration juge la forme schématique de présentation plus utile. Les rapports des trois organisations exposeraient les principales constatations qui comportent des implications quant au risque d’ensemble qu’affronte l’organisation concernée, aussi bien que les faiblesses du contrôle interne identifiées dans différents bureaux. Les rapports serviraient à suivre l’application des recommandations et seraient examinés périodiquement par les comités de contrôle de chaque organisation. La base de données CARDS continuerait d’être utilisée pour suivre l’application des recommandations de manière plus détaillée.

V. RECOMMANDATION

14. Le Conseil d’administration souhaitera sans doute prendre note du présent document (DP/2004/CRP.8 – DP/FPA/2004/CRP.5) et accueillera avec satisfaction le mode de présentation des futurs rapports.

____________
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